
 

 

 

 

 

 

www.brouillondecriture.com 

 

Association Brouillon d’Ecriture 

1116 route nationale 

59173 Ebblinghem  

 
Chèque à remettre à l’ordre de « Brouillon d’écriture » 

 

Selon l’article 200 du code des impôts, les dons pour ce type d’association sont déductibles à hauteur de 66% pour les particuliers et 60% 
pour les entreprises. 

  

 
France : 00 33 6 31 47 30 29  

Belgique : 00 32 4 93 30 53 77 

remi.declerck@hotmail.fr 

 

 

Formulaire de dons 

 

 
Nom :  

 

Prénom :  

 

Date de naissance :  

 

Pays :  

 

Département/Province :  

 

Adresse postale :  

 

Adresse e-mail valide consultée régulièrement :  

 

 
- Je fais un don libre d’un montant de …… €  

(un don égal ou supérieur 30 € a valeur de souscription dès la sortie du prochain livre) 

 

 

 

  Signature:  Date : 


